	[image: image3.png]



	U n i v e r s i t à   d i   C o r s i c a  -  P a s q u a l e   P a  o l i


	

	
	C O N S E I L   D E S   É T U D E S   E T   D E   L A   V I E   U N I V E R S I T A I R E

Aides aux associations
	



	[image: image1.png]



	U n i v e r s i t à   d i   C o r s i c a  -  P a s q u a l e   P a  o l i


	

	
	        COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE
DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION FSDIE
	


INTITULE DE L’ASSOCIATION :


DATE D’INSERTION AU JO :


SIEGE SOCIAL :


COMPOSITION DU BUREAU (joindre photocopies des cartes d’étudiant)

	NOM /PRENOM
	FONCTION
	Coordonnées – Mail et Portable

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


PRESENTATION DE L’ASSOCIATION : date de fondation et circonstances, objectifs, projets à court et long terme, nombre d’adhérents …
INTITULE DU PROJET :

LIEU DE REALISATION : 


DATE(S) DE REALISATION :


OBJECTIFS DU PROJET  (motivations, finalité du projet)
DEROULEMENT DU PROJET  (planning, programme, encadrement)
RAYONNEMENT DU PROJET  (Quel est le public visé, quels sont les aspects dynamisant pour le campus, aspect valorisant pour l’image de l’Université, partenaires)
MEDIATISATION DU PROJET  (Plan de communication), (joindre au dossier tout élément justifiant la mise en œuvre de la communication)
FINANCEMENT, BUDGETISATION DU PROJET  

Le budget prévisionnel doit

·  Etre équilibré (autant de dépenses que de recettes)

· Retracer l’ensemble des dépenses prévues pour la réalisation du projet

· Faire apparaitre le détail de l’autofinancement du projet par  l’association

· Inclure le montant de la subvention demandée 
BUDGET PREVISIONNEL DETAILLE

	DEPENSES
	MONTANT
	RECETTES
	MONTANT
	Obtenu /

demandé

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	
	


La fiabilité des informations budgétaire sera également évaluée, joindre autant de devis que possible.
INTITULÉ DU PROJET :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _

ASSOCIATION :

Les soussignés

	NOM
	PRENOM
	COMPOSANTE
	MAIL / TEL

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


1. Demande(nt) une subvention de 
 €,
2. Précise(nt) que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte suivant (joindre un R.I.B)

Nom du titulaire du compte

Banque

Domiciliation

Code banque   I__I__I__I__I__I


Code guichet   I__I__I__I__I__I
N° de compte   I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  
Clé RIB     I__I__I

3. s'engagent à fournir dans un délai de un mois après la fin de l'opération qui a fait l'objet de cette demande de subvention, un compte-rendu de la réalisation du projet ainsi qu'un bilan financier, sous peine de remboursement des sommes perçues 

A __________________   le __________________

Signature du président de l’association : 

Cachet de l’association :
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	Demande de subvention FSDIE 2008/2009
Constitution du dossier 
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Le Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE) a été créé par la circulaire 2001-159 du 29 août 2001 en remplacement du FAVE.

Ce fonds est alimenté par une partie des droits d'inscription acquittés par les étudiants ; il peut être abondé par d'autres moyens provenant des universités ou des collectivités territoriales.

Critères d’éligibilité :

· Le projet doit être porté par une association étudiante (précisé dans les statuts de l’association)

· L’ensemble des membres du bureau de l’association doivent être étudiants
· Le projet ne doit pas faire l’objet d’une évaluation dans le cadre du cursus (projet tuteuré par exemple)

· Le projet de doit pas encore avoir eu lieu
· Dossier de domiciliation de votre association (dossier type disponible à la DEVU) joint à la demande de subvention
· Compte rendu d’utilisation d’une subvention perçue au cours de ces dernières années effectué et déposé à la DEVU

Les pièces à joindre à ce dossier : 

· Lettre de demande de subvention

· Dossier de demande de subvention en 3 exemplaires
· Photocopie de la déclaration en la préfecture 

· Photocopie de la parution au jo

· Photocopie du récépissé de la préfecture faisant apparaître les  modifications apportées dans la constitution des membres du bureau

· Photocopie des statuts de l’association

· Rib 

· Photocopies des cartes d’étudiant des membres du bureau

· Engagement signé du président de fournir, dans un délai de un mois après la fin de l'opération, un compte-rendu de la réalisation du projet ainsi qu'un bilan financier, sous peine de remboursement des sommes perçues
Instruction de la demande

· L'instruction du dossier est effectuée par une commission dédiée spécifiquement à l’étude des dossiers de demande de subvention des projets, elle peut le cas échéant auditionner les porteurs de projet lors d'une de ses réunions ; la commission utilise une grille d’évaluation identique pour l’ensemble des projets afin de l’aider dans le choix des orientations d’aide financière.

· En se référant aux avis donnés par la commission, la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) arrête le montant de la subvention qu'il proposera pour le Conseil d’Administration.

· Le Conseil d'Administration de l’Université prend la décision définitive d’attribution des crédits. La DEVU procède au paiement de la subvention validée.

Si votre projet reçoit une subvention

un compte rendu d’utilisation de la subvention obtenue devra être déposé a la devu.

le compte rendu devra obligatoirement être formalise par le biais du formulaire type  a demander par mail : mondiegt@univ-corse.fr
ATTRIBUTION D’AIDES AUX PROJETS ETUDIANTS


FSDIE


(Fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes)
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